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 n° 191 598 du 5 septembre 2017 

dans l’affaire X / V 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  contre: 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration 

sociale et à la Lutte contre la Pauvreté et désormais par le Secrétaire d'Etat à l'Asile 

et la Migration, chargé de la Simplification administrative 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA VE CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 31 octobre 2012, par X, qui déclare être de nationalité marocaine, tendant à 

la suspension et l’annulation de l'ordre de quitter le territoire et de la décision d'irrecevabilité d'une 

demande d'autorisation de séjour, prise le 21 septembre 2012. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu la note d’observation et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 9 mars 2017 convoquant les parties à l’audience du 26 avril 2017. 

 

Entendu, en son rapport, B. LOUIS, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me M. MAKIADI MAPASI loco Me A. KAHLOUN, avocat, qui comparaît 

pour la partie requérante, et Me A. DETOURNAY loco Me I. SCHIPPERS, avocat, qui comparaît pour la 

partie défenderesse. 

 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. Le requérant déclare résider en Belgique depuis 2006. 

 

1.2. Le 13 mars 2012, il a introduit une demande d’autorisation de séjour sur la base de l’article 9bis de 

la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des 

étrangers (ci-après dénommée la loi du 15 décembre 1980). 

 

1.3. Cette demande a été déclarée irrecevable par la partie défenderesse le 21 septembre 2012. 
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1.4. La décision d’irrecevabilité, qui constitue le premier acte attaqué, lui a été notifiée le 4 octobre 

2012 et est motivée comme suit : 

 

 « MOTIFS : Les éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle.  

 

Monsieur [B.] est arrivé selon ses dires en février 2006, muni de son passeport non revêtu de visa et, 

selon ses dires, n’aurait plus quitté le territoire depuis lors. Il n’a sciemment effectué aucune démarche à 

partir de son pays d’origine en vue d’obtenir une autorisation de séjour et s’est installé en Belgique de 

manière irrégulière sans déclarer ni son entrée ni son séjour auprès des autorités compétentes. Le 

requérant n’allègue pas qu’il aurait été dans l’impossibilité, avant de quitter le Maroc, de s’y procurer 

auprès de l’autorité compétente les autorisations de séjour requises nécessaires à son séjour en 

Belgique. Il s’ensuit qu’ile s’est mis luie-même et en connaissance de cause dans une situation illégale 

et précaire et est resté délibérément dans cette situation, de sorte qu’il est à l’origine du préjudice qu’il 

invoque (Conseil d’État, arrêt du 09-06-2004, n 132.221).  

 

L’intéressé invoque la longueur de son séjour sur le territoire depuis 2006 ainsi que son intégration sur 

le territoire qu’il atteste par la production de témoignages de connaissances et de sa compagne, d’une 

attestation médicale et d’une attestation de son pharmacien. Il déclare également qu’il maîtrise 

parfaitement la langue française. Or, la longueur du séjour et l’intégration ne constituent pas des 

circonstances exceptionnelles car ces éléments n’empêchent pas la réalisation d’un ou plusieurs 

départs temporaires à l’étranger pour obtenir l’autorisation de séjour (C.E., 24 octobre 2001, n°100.223 ; 

C.C.E, 22 février 2010, n° 39.028).  

 

L’intéressé invoque le respect de l’article 8 de la Convention Européenne des Droits de l’Homme, en 

raison de la présence sur le territoire de Madame [A. J. D.], de nationalité belge, avec laquelle il 

entretient une relation, cohabite depuis 8 mois et désire se marier. Néanmoins, cet élément ne saurait 

être assimilé à une circonstance exceptionnelle, étant donné que l’obligation de retourner dans le pays 

d’où l’on vient n’est, en son principe même, pas une exigence purement formelle ni disproportionnée par 

rapport au droit à la vie privée et familiale. Cette obligation n’emporte pas une rupture des relations 

familiales mais seulement un éventuel éloignement temporaire, ce qui en soi, n’est pas un préjudice 

grave et difficilement réparable (Tribunal de Première Instance de Bruxelles, Audience Publique des 

Référés du 18/06/2001, n°2001/536/C du rôle des Référés ; Conseil d’État arrêt n° 133485 du 

02/07/2004). L’existence d’une compagne en Belgique ne dispense pas de l’obligation d’introduire sa 

demande de séjour dans son pays d’origine et ne saurait empêcher le requérant de retourner dans son 

pays pour le faire (Conseil d’État arrêt n° 120.020 du 27 mai 2003). Aussi, les rapports entre adultes ne 

bénéficieront pas nécessairement de la protection de l'article 8 de la Convention sans que soit  

démontrée l'existence d'éléments supplémentaires de dépendance, autres que les liens affectifs 

normaux (Ezzouhdi c.France, n° 47160/99, 13 février 2001, § 34 ; Kwakie-Nti et Dufie c. Pays-Bas 

(déc), n° 31519/96, 7 novembre 2000 ; Cour Européenne des Droits de l'Homme arrêt n°6/26.354 du 

06/05/2004 AVCI contre Belgique). Cet élément ne peut donc constituer une circonstance 

exceptionnelle.  

 

Concernant la volonté de travailler du requérant et au fait qu’il possède une promesse d’embauche 

rédigée par Monsieur [B. Z.], gérant de la société [M. T.]SPRL, notons que ces éléments ne constituent 

pas des circonstances exceptionnelles car l’on ne voit pas en quoi cela empêcherait l’intéressé de 

retourner pour un temps demander l’autorisation de séjour dans son pays d’origine comme le veut la 

procédure ordinaire.  

 

Aussi, il invoque la pénurie de main d’oeuvre qui sévit dans son domaine d’activité (Monsieur est 

menuisier de formation, voir attestation d’exercice de la profession délivrée au Maroc). S’il est vrai que 

l’article 8 de l’Arrêté royal du 9 juin 1999 portant exécution de la loi du 30 avril 1999 relative à 

l'occupation des travailleurs étrangers stipule : « L'autorisation d'occupation n'est accordée que s'il n'est 

pas possible de trouver parmi les travailleurs appartenant au marché de l'emploi un travailleur apte à 

occuper de façon satisfaisante et dans un délai raisonnable, même au moyen d'une formation 

professionnelle adéquate, l'emploi envisagé », il importe cependant de mettre en balance cet élément. 

En effet l’article 4 paragraphe 1 de la Loi relative à l'occupation des travailleurs étrangers du 30 avril 

1999 prévoit : « L'employeur qui souhaite occuper un travailleur étranger doit, au préalable, obtenir 

l'autorisation d'occupation de l'autorité compétente. L'employeur ne peut utiliser les services de ce 

travailleur que dans les limites fixées par cette autorisation ». Le paragraphe 2 du même article précise : 

« L'autorisation d'occupation n'est pas accordée lorsque le ressortissant étranger a pénétré en Belgique 

en vue d'y être occupé avant que l'employeur ait obtenu l'autorisation d'occupation». En outre, pour 
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fournir des prestations de travail, le travailleur étranger doit préalablement avoir obtenu un permis de 

travail de l'autorité compétente (Art.5 de la du 30 avril 1999). Dès lors, la pénurie de main d’oeuvre dans 

un secteur (quel qu’il soit) ne dispense en rien de se soumettre à la législation en vigueur concernant 

l’accès au territoire. Le requérant est donc invité à faire une demande de permis B à partir de son pays 

d’origine. La pénurie de main d’oeuvre ne peut donc être considérée comme une circonstance 

exceptionnelle.  

 

Quant au fait qu'il n’a jamais rencontré de problème d’ordre public ou qui seraient liés à une quelconque 

attitude frauduleuse, ce genre de comportement est attendu de tout un chacun et ne constitue pas 

raisonnablement une circonstance exceptionnelle empêchant ou rendant difficile un retour temporaire 

vers le pays. Soulignons toutefois que le fait de résider illégalement en Belgique constitue une infraction 

à la loi du 15/12/1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des étrangers ». 

 

1.5. L’ordre de quitter le territoire, qui constitue le second acte attaqué, lui a été notifié le même jour et 

est motivé comme suit : 

 

En exécution de la décision de [L. L.] Attaché, déléguée de la Secrétaire d'État à l'Asile et la 

Migration, il est enjoint au nommé : 

 

[B. C.], né à Sidi Jaber Beni Mellal le 31.12.1975, de nationalité Maroc 

 

De quitter le territoire de la Belgique, ainsi que le(s) territoire(s) des États suivants : 

Allemagne, Autriche, Danemark, Espagne, Estonie, Finlande, France, Grèce, Hongrie, Islande, Italie, 

Lettonie, Liechtenstein, Lituanie, Luxembourg, Malte, Norvège, Pays-Bas, Pologne, Portugal, Slovénie, 

Slovaquie, Suède, Suisse et Tchéquie1 sauf s'il possède les documents requis pour s'y rendre2, au plus 

tard dans les 30 jours de la notification. 

 

En vertu de l'article 7, alinéa 1er, de la loi du 15 décembre 1980 précitée : 

 

X 1° il demeure dans le Royaume sans être porteur des documents requis par l'article 2 : 

N'est pas en possession de son visa ». 

 

2. Exposé du moyen d’annulation 

 

2.1. La partie requérante invoque un moyen unique pris de la violation de l’article 9bis de la loi du 15 

décembre 1980, des articles 1 à 5 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes 

administratifs ainsi que du « principe de  raisonnable [sic] » et du « principe de bonne administration et 

de minutie ». 

 

2.2. Après avoir énoncé des développements théoriques relatifs à l’obligation de motivation, au 

principe de proportionnalité, à l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980 ainsi qu’à la notion de 

circonstance exceptionnelle au sens de la disposition précitée, la partie requérante relève que la partie 

défenderesse a répondu de façon stéréotypée aux éléments invoqués à titre de circonstances 

exceptionnelles, en particulier à la volonté d’intégration du requérant. Celle-ci avance encore que « nul 

n’a intérêt à [la] voir […] se résoudre à vivre dans l’illégalité » et qu’une demande via le poste 

diplomatique dans son pays d’origine est vouée à l’échec. Elle estime que la partie défenderesse ajoute 

une condition à la loi car elle reprocherait au requérant de ne pas être en situation de séjour régulier 

avant d’introduire sa demande d’autorisation de séjour.  

 

3. Discussion 

 

3.1. À titre liminaire, le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé le Conseil) rappelle 

qu'aux termes de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 1980, la demande d’autorisation de séjour doit 

être introduite auprès d’un poste diplomatique ou consulaire belge dans le pays d’origine ou dans le 

pays où l’étranger est autorisé au séjour, sauf si des circonstances exceptionnelles font obstacle à cette 

procédure. 

 

Ces circonstances exceptionnelles, qui ne sont pas définies légalement, ne sont pas des circonstances 

de force majeure. Partant, il appartient à l’autorité d’apprécier, dans chaque cas d’espèce, le caractère 

exceptionnel des circonstances alléguées par l’étranger, étant entendu que l’examen de la demande 

sous deux aspects, celui de la recevabilité et celui du fond, n’exclut nullement qu’un même fait soit à la 
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fois une circonstance exceptionnelle permettant l’introduction de la demande en Belgique et un motif 

justifiant l’octroi de l’autorisation de séjour. 

 

Enfin, si le ministre ou son délégué, dans l’examen des circonstances exceptionnelles, dispose d’un 

très large pouvoir d’appréciation auquel le Conseil ne peut pas se substituer, il n’en est pas moins tenu 

de motiver sa décision et de la justifier en tenant compte de tous les éléments propres au cas qui lui est 

soumis. Cette obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité administrative doit 

permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans 

que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la 

décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de 

permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, 

de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son 

contrôle à ce sujet. Ce contrôle doit se limiter à vérifier si l’autorité administrative a pris en considération 

tous les éléments de la cause et a procédé à une appréciation largement admissible, pertinente et non 

déraisonnable des faits qui lui sont soumis. 

 

3.2. En l’occurrence, concernant les moyens de la requête, le Conseil observe que la motivation de la 

première décision attaquée révèle que, contrairement à ce qui est allégué par le requérant, la partie 

défenderesse a, de façon détaillée, répondu aux principaux éléments soulevés dans sa demande 

d’autorisation de séjour, à savoir la longueur de son séjour, son intégration, sa vie privée et familiale 

par la présence de sa compagne en Belgique, sa volonté de travailler dans un secteur en pénurie de 

main-d’œuvre et l’absence de fraude ou de violation de l’ordre public dans son chef, en expliquant 

pourquoi elle estimait que ceux-ci ne constituaient pas des circonstances exceptionnelles au sens 

indiqué supra. Cette motivation n’est pas utilement contestée par la partie requérante qui tente donc 

d’amener le Conseil à substituer sa propre appréciation des éléments de la cause à celle de la partie 

défenderesse, ce qui ne saurait être admis, à défaut de démonstration d’une erreur manifeste 

d’appréciation dans le chef de la partie défenderesse à cet égard. Or, le Conseil constate que la partie 

requérante reste en défaut de démontrer la commission d’une telle erreur.  

 

a) Concernant l’argument portant sur la motivation de l’acte attaqué selon laquelle la partie 

requérante s'est mise elle-même en connaissance de cause dans une situation illégale et précaire, le 

Conseil ne peut que constater que celle-ci n’a pas d‘intérêt à son argumentation, dès lors que le 

paragraphe concerné de la première décision attaquée, s’il fait certes état de diverses considérations 

introductives peu pertinentes, consiste plus en un résumé du parcours administratif et factuel emprunté 

par le requérant qu’en un motif fondant ladite décision. Or, le Conseil rappelle que « […] la partie 

requérante n’a aucun intérêt à cette articulation du moyen, dès lors qu’elle entend contester un motif de 

la décision querellée qui n’en est pas un en tant que tel, la partie défenderesse ne faisant que 

reprendre sommairement dans un premier paragraphe les rétroactes de la procédure […] sans en tirer 

aucune conséquence quant à l’existence ou non d’une circonstance exceptionnelle. […] » (dans le 

même sens, voir notamment : CCE, arrêts n° 18 060 du 30 octobre 2008, n° 30 168 du 29 juillet 2009 et 

n° 31 415 du 11 septembre 2009). 

 

b) Quant à la critique émise par la partie requérante au sujet de la motivation de la décision attaquée 

relative à la volonté d’intégration du requérant, le Conseil rappelle qu’il est compétent pour exercer un 

contrôle de la légalité de la décision administrative attaquée et qu’à ce titre, il ne lui appartient 

nullement de se prononcer sur l’opportunité de décisions qui relèvent du pouvoir discrétionnaire du 

ministre ou du secrétaire d’État compétent, ni de substituer, dans le cadre de l’examen du recours, son 

appréciation à celle de l’administration dès le moment où il ressort du dossier que cette autorité a 

procédé à une appréciation largement admissible, pertinente et non déraisonnable des faits qui lui sont 

soumis, comme en l’espèce. En effet, il ressort de la motivation de la première décision querellée que 

la partie défenderesse a pris en compte l’intégration de la partie requérante en Belgique et qu’elle a 

expliqué les raisons pour lesquelles celle-ci n’était pas constitutive de circonstances exceptionnelles. Le 

Conseil constate que la partie requérante reste en défaut de rencontrer ces motifs, se contentant 

d’invoquer le fait qu’exiger d’elle qu’elle retourne introduire sa demande d’autorisation de séjour dans 

son pays d’origine lui « fera[it] perdre tous les efforts consentis pour s’intégrer en Belgique mais 

également voir ses perspectives de retour en Belgique anéanties ». Or, outre que la partie requérante 

n’explique pas davantage en quoi la motivation de la décision attaquée serait défaillante sur ce point, le 

Conseil constate que la partie défenderesse a tenu compte de la situation particulière du requérant et 

notamment des éléments qu’il invoquait à ce sujet, à savoir des témoignages, la qualité de son 

intégration ainsi que sa connaissance du français. Le Conseil rappelle, au surplus, qu’une bonne 

intégration en Belgique, des liens affectifs et sociaux développés, ainsi que d'autres éléments comme le 
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fait de connaître l’une des langues nationales ne constituent pas, à eux seuls, des circonstances 

exceptionnelles au sens de l’article 9bis précité car on ne voit pas en quoi ces éléments empêcheraient 

la réalisation d’un retour temporaire à l’étranger en vue d’y lever l’autorisation requise. 

 

c) Quant à l’argument de la requête selon lequel « nul n’a intérêt à voir le requérant se résoudre à 

vivre dans l’illégalité » de même qu’il « est en effet […] légitime pour la partie adverse de protéger les 

intérêts de la communauté nationale », le Conseil estime que la lecture la plus bienveillante de ces 

assertions permet difficilement d’en saisir le sens. La partie requérante ne développe pas de manière 

claire et précise quels « intérêts de la communauté nationale » pourrait ainsi être mis en péril si le 

requérant devait « se résoudre à vivre dans l’illégalité ». Le Conseil observe en tout état de cause que 

la décision du requérant de vivre dans l’illégalité et de ne pas obtempérer aux décisions prises par 

l’administration à son égard relève de sa responsabilité individuelle et n’est en aucun cas imputable à la 

partie défenderesse.  

 

d) Quant à la circonstance, alléguée par le requérant, qu’une demande via le poste diplomatique 

dans son pays d’origine est vouée à l’échec, le Conseil constate qu’il s’agit d’une assertion purement 

hypothétique et nullement étayée par la partie requérante. De surcroît, cet élément n’a pas été invoqué 

par la partie requérante à titre de circonstance exceptionnelle à l’appui de sa demande d’autorisation de 

séjour. Partant, il ne saurait pas être reproché à la partie défenderesse de ne pas en avoir tenu compte 

au moment de la prise de la décision attaquée, pas plus qu’il ne saurait davantage être attendu du 

Conseil qu’il prenne en compte ces mêmes éléments en vue de se prononcer sur la légalité de la 

décision entreprise, ceci en vertu du principe selon lequel il y a lieu, pour l’exercice du contrôle de 

légalité que le Conseil est amené à exercer en l’espèce, de se placer au moment même où l’acte 

administratif a été pris (en ce sens, notamment : CE, arrêt n° 110.548 du 23 septembre 2002).  
 

3.3. Il ressort des considérations qui précèdent que la décision querellée est suffisamment et 

adéquatement motivée eu égard aux éléments invoqués dans la demande d’autorisation de séjour ; 

partant, la décision attaquée ne viole ni les dispositions légales ni les principes généraux invoqués au 

moyen. Il résulte de ce qui précède que le moyen n’est pas fondé. 

 

3.4. Quant à l’ordre de quitter le territoire pris à l’égard du requérant, qui apparait clairement comme 

l’accessoire de la première décision attaquée et qui constitue le second acte attaqué par le présent 

recours, le Conseil observe que la partie requérante invoque un risque de violation du droit au respect 

de sa vie privée et/ou familiale, en particulier « la perte d’une possibilité de fonder une famille [en] 

Belgique avec sa compagne belge ».  

 
Le Conseil relève, à cet égard, que l’ordre de quitter le territoire délivré au requérant consiste, en 

réalité, en une mesure de police prise par la partie défenderesse, en conséquence du constat que ce 

dernier ne répond pas aux conditions mises à un séjour sur le territoire belge et ce, en application des 

dispositions de la loi du 15 décembre 1980 précitée, dont la jurisprudence de la Cour européenne des 

droits de l’homme a déjà jugé, à diverses occasions, qu’elles doivent être envisagées comme 

constituant des mesures qui, dans une société démocratique, sont nécessaires pour contrôler l’entrée 

des non nationaux sur le territoire national (voir notamment les arrêts Abdulaziz, Kabales et Balkandali 

du 28 mai 1985, et Cruz Varas et autres du 20 mars 1991 ; CE, arrêt n° 86.204 du 24 mars 2000).  

 

Le Conseil rappelle également qu’en tout état de cause, la Cour européenne des droits de l’homme a, 

en matière d’immigration, rappelé, à diverses occasions, que la Convention de sauvegarde des droits 

de l’homme et des libertés fondamentales (ci-après dénommée la Convention européenne des droits 

de l’homme) ne garantissait, comme tel, aucun droit pour un étranger d’entrer ou de résider sur le 

territoire d’un État dont il n'est pas ressortissant (Cour européenne des droits de l'homme, 15 juillet 

2003, Mokrani c. France, § 23 ; Cour européenne des droits de l'homme, 26 mars 1992, Beldjoudi c. 

France, § 74 ; Cour européenne des droits de l'homme, 18 février 1991, Moustaquim c. Belgique, § 43).  

 

L’article 8 de la Convention européenne des droits de l’homme ne peut davantage s’interpréter comme 

comportant, pour un État, l’obligation générale de respecter le choix, par des étrangers, de leur pays de 

résidence commune et de permettre le regroupement familial sur le territoire de ce pays (Cour 

européenne des droits de l'homme, 31 janvier 2006, Rodrigues Da Silva et Hoogkamer c. Pays-Bas, 

§ 39). En vertu d’un principe de droit international bien établi, il incombe en effet à l’Etat d’assurer 

l’ordre public, en particulier dans l’exercice de son droit de contrôler l’entrée et le séjour des non 

nationaux (Cour européenne des droits de l'homme, 12 octobre 2006, Mubilanzila Mayeka et Kaniki 

Mitunga c. Belgique, § 81 ; Cour européenne des droits de l'homme, 18 février 1991, Moustaquim c. 
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Belgique, § 43 ; Cour européenne des droits de l'homme, 28 mai 1985, Abdulaziz, Cabales et 

Balkandali c. Royaume-Uni, § 67). L’État est dès lors habilité à fixer des conditions à cet effet.  

 

Il en résulte que l’ordre de quitter le territoire délivré au requérant en conséquence du constat que ce 

dernier ne répond pas aux conditions mises à un séjour sur le territoire belge ne peut, en tant que tel, 

être considéré comme violant l’article 8 de la Convention européenne des droits de l’homme ou le droit 

au respect de sa vie privée et/ou familiale, tandis qu’au demeurant, il appartiendra à la partie 

défenderesse, d’examiner la situation du requérant avant de procéder à son éloignement forcé. 

 

4. Débats succincts 

 

4.1. Les débats succincts suffisant à constater que la requête en annulation ne peut pas être accueillie, 

il convient d’appliquer l’article 36 de l’arrêté royal du 21 décembre 2006 fixant la procédure devant le 

Conseil du Contentieux des Etrangers. 

 

4.2. La requête en annulation étant rejetée par le présent arrêt, il n’y a plus lieu de statuer sur la 

demande de suspension. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le cinq septembre deux mille dix-sept par : 

 

 

M. B. LOUIS, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme M. PILAETE, greffier assumé. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 

M. PILAETE B. LOUIS 

 


